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Le Regroupement ARC-FACEF, conformément à l’échéancier établi, soumet par la présente ses observations écrites relatives à la demande d’Hydro-Québec Distribution  de faire déterminer par catégorie de consommateurs l’allocation du coût de fourniture de l’électricité patrimoniale pour les années 2001 et 2002.

I. REQUêTE DU DISTRIBUTEUR ET INTÉRET DES INTERVENANTES ARC ET FACEF

Le 21 décembre 2001, Hydro-Québec, dans sa fonction de distributeur d’électricité, a déposé à la Régie de l’énergie une demande afin de déterminer par catégorie de consommateurs l’allocation du coût de fourniture de l’électricité patrimoniale pour les années 2001 et 2002. Les conclusions de la demande se lisent comme suit : 

« TRAITER la présente demande sur dossier;

RECONNAÎTRE ET ACCEPTER, entre autres, aux fins d’établissement de tout tarif applicable par le Distributeur à un consommateur ou à une catégorie de consommateurs, la formule d’allocation du coût de fourniture de l’électricité patrimoniale par catégorie de consommateurs présentée par le Distributeur dans la pièce HQD-1, Document 1;

PRENDRE ACTE de l’application de la formule d’allocation du coût de fourniture de l’électricité patrimoniale par catégorie de consommateurs pour l’année 2001 et des coûts de fourniture de l’électricité patrimoniale qui en résultent par catégorie de consommateurs en cents par kilowattheure tel que présenté à la section 4 de la pièce HQD-1, Document 1;

APPROUVER les coûts de fourniture de l’électricité patrimoniale par catégorie de consommateurs en cents par kilowattheure pour l’année 2002 résultant de l’application de la formule d’allocation tel que présenté à la section 4 de la pièce HQD-1, Document 1 ».
(nos soulignés)

Hydro-Québec présente sa demande en vertu de l’article 52.2 de la Loi sur la Régie de l’énergie (L.R.Q., c. R-6.01) (la Loi). Cette requête  constitue la première demande en matière d’allocation du coût de fourniture de l’électricité patrimoniale et la Régie a procédé à son étude sur dossier en utilisant la procédure écrite, et ce, malgré que plusieurs intervenants dont ARC-FACEF considéraient qu’une audition aurait été appropriée considérant la nature et l’importance du dossier.

L’intervention d’ARC-FACEF dans ce dossier est motivée, entre autres, par la préoccupation d’équité entre groupes de consommateurs, préoccupation qui semble avoir été ignorée par Hydro-Québec dans le développement de sa formule d’allocation des coûts de fourniture de l’électricité patrimoniale pour les années 2001 et 2002. 

Deux niveaux de considérations justifient plus particulièrement les préoccupations du Regroupement ARC-FACEF relativement à ce dossier. Il s’agit, en premier lieu, du caractère statique de la formule proposée, ensuite, des conséquences de cette formule en terme d’établissement des tarifs de l’électricité, de calcul de l’interfinancement entre les catégories tarifaires et d’évaluation des programmes commerciaux et d’économies d’énergie du distributeur. 

Plus particulièrement, ARC-FACEF considèrent que la question de l’efficacité énergétique n’est pas suffisamment prise en compte et intégrée par Hydro-Québec ans ses politiques et méthodes tarifaires. Dans ce contexte de désintéressement vis-à-vis de l’efficacité énergétique, la méthode d’allocation du coût de fourniture proposée par Hydro-Québec n’endosse évidemment pas cette préoccupation. Le rapport d’expertise de M. Pierre Lasserre ci-joint confirme cette conclusion et démontre que, bien au contraire, la formule d’allocation du coût de fourniture proposée par Hydro-Québec incite au gaspillage puisqu’en augmentant leur consommation, certaines catégories de consommateurs verront leurs coûts unitaires baisser et, paradoxalement, d’autres catégories voulant faire des économies d’énergie subiront une hausse de leurs coûts unitaires. De ce fait, cette formule ne permet pas de profiter plus longtemps de l’électricité patrimoniale avant de devoir payer le prix du marché. 

Compte tenu de ces préoccupations, des enjeux et de l’importance du présent dossier ainsi que de l’impact attendu à moyen et long terme de la décision de la Régie qui sera rendue dans cette cause sur les tarifs du distributeur et nonobstant le fait que la question de l’allocation des coûts soit traitée indépendamment et en totale déconnexion de ce qui se décide du côté de la production, ARC-ACEF voudraient éclairer la Régie en lui dévoilant les limites ainsi que les effets pervers de la formule d’allocation des coûts proposée par Hydro-Québec et lui recommander des éléments d’amélioration permettant de rompre avec le caractère statique de la formule proposée.

II. cadre légal

1. Interprétation de la demanderesse

La demanderesse présente sa demande en s’appuyant sur l’article 52.2 de la Loi. Elle soumet que l’article 52.2 de la Loi, au sous-paragraphe 2º ii. de son deuxième alinéa, précise que, pour les années subséquentes à l’année 2000 jusqu’à ce que le volume de consommation patrimonial atteigne 165 térawattheures, le coût alloué à chaque catégorie de consommateurs est établi à partir d’un coût moyen de fourniture de l’électricité patrimoniale de 2,79 cents le kilowattheure et correspond à celui déterminé par la Régie sur proposition du distributeur d’électricité en se basant sur l’annexe I, sur l’évolution des catégories tarifaires et sur les caractéristiques de consommation mentionnées au premier alinéa de cet article 52.2, à savoir leurs facteurs d’utilisation et leurs pertes d’électricité associées aux réseaux de transport et de distribution. 

Hydro-Québec écrivait à la Régie le 20 février 2002 et lui soumettait que selon elle  «la Loi, dans ses dispositions précises applicables au présent dossier, ne permet pas d’avoir égard, pour établir le coût de fourniture patrimoniale alloué à chaque catégorie de consommateurs, aux niveaux et rythmes de consommation des clients du Distributeur face au stock restant d’électricité patrimoniale comme le voudraient ARC-ACEF.»

Hydro-Québec admet cependant que la Régie doit exercer sa juridiction en vertu de l’article 52.2 de la Loi de manière à s’assurer que le Distributeur lui propose une méthode d’allocation des coûts qui soit conforme avec toutes les prescriptions de la Loi.

Le deuxième alinéa de l’article 52.2 de la Loi spécifie que le coût alloué à chaque catégorie de consommateurs correspond :

« ii. pour les années subséquentes jusqu'à ce que le volume de consommation patrimoniale atteigne 165 térawattheures, à celui déterminé par la Régie sur proposition du distributeur d'électricité en se basant sur l'annexe I, sur l'évolution des catégories tarifaires et sur les caractéristiques de consommation mentionnées au premier alinéa ) » (nos soulignés)

Hydro-Québec doit, pour être conforme à la Loi, soumettre une proposition qui prend en considération dans la détermination du coût alloué à chaque catégorie de consommateurs les éléments soulignés ci-dessus.

Hydro-Québec prétend que sa proposition est conforme à la Loi mais en fait, pour y arriver, elle donne aux mots «évolution des catégories tarifaires» de cet article une interprétation qui prive ces mots de leur véritable sens. Pour Hydro-Québec, cela ne veut pas dire grand chose. Selon Hydro-Québec, cela ne vise que les situations où un nouveau tarif est créé ou un tarif existant abandonné:

«En ce qui concerne l’évolution des catégories tarifaires, ce paramètre permet de prendre en compte la mise en place de nouveaux tarifs et la fusion ou l’abrogation de tarifs existants. Par exemple, le tarif H qui ne faisait pas partie du volume d’électricité patrimoniale en 2000 a été introduit en 2001 suite à la création du tarif LD. Il n’y a cependant pas eu d’abandon de tarifs patrimoniaux depuis 2000. De plus, le Distributeur tient compte de l’évolution des catégories tarifaires puisque le calcul des facteurs d’utilisation reflète l’évolution annuelle des ventes par catégorie.»





(HQD-2, document 2 page 4 de 15)

Hydro-Québec propose ainsi au début de sa réponse une interprétation très réductrice de l’évolution des catégories tarifaires en l’assimilant simplement à la mise en place de nouveaux tarifs et à la fusion ou l’abrogation de tarifs existants. Un peu plus loin dans sa réponse, Hydro-Québec se contredit et reconnaît implicitement le vrai sens de l’évolution des catégories tarifaires en l’assimilant à l’évolution annuelle des ventes par catégorie, seulement elle se limite à le faire via le calcul des facteurs d’utilisation. On démontrera plus loin que le reflet de l’évolution annuelle des ventes dans le calcul des facteurs d’utilisation n’est qu’illusoire. 

À notre avis cette interprétation ne tient aucunement compte du texte de la Loi dans son ensemble et du but recherché par le législateur lors de l’adoption de cet article.

2. Interprétation de ARC-FACEF

Un principe connu et reconnu de manière universelle en matière d’interprétation des lois est qu’une loi rémédiatrice doit recevoir une interprétation large et libérale qui favorise l’objectif pour lequel elle a été adoptée. L’article 41 de la Loi d’interprétation (L.R.Q., c. I-16) prévoit ce qui suit : 

« Toute disposition d’une loi est réputée avoir pour objet de reconnaître des droits, d’imposer des obligations ou de favoriser l’exercice des droits, ou encore de remédier à quelque abus ou de procurer quelque avantage.

Une telle loi reçoit une interprétation large, libérale, qui assure l’accomplissement de son objet de l’exécution de ses prescriptions suivant leurs véritables sens, esprit et fin. »

Dès lors, quel était l’objectif du législateur lorsqu’il a écrit les mots «l’évolution des catégories tarifaires»?

Peut-on raisonnablement prétendre qu’il voulait, en utilisant ces mots, uniquement obliger la Régie à regarder s’il y a eu, au cours de l’année en question, une ou des catégories de consommateurs prévues à l’annexe 1 qui ont été abolies, créées ou modifiées. À notre avis, si le législateur avait eu cette préoccupation qui ne reflète pas le sens habituellement donné à cette expression, il l’aurait tout simplement écrit. 

 À tout événement, cette précision aurait été assez inutile puisqu’il nous semble évident qu’on ne peut pas se baser sur quelque chose qui a été modifiée sans tenir compte des modifications.  Ainsi lorsque le législateur utilise les mots «en se basant sur l’annexe 1», cela veut implicitement dire telle qu’elle existe au moment où on doit l’utiliser, c’est à dire en tenant compte des modifications, abandons ou ajouts qui ont pu y être apportés quant aux catégories de consommateurs qu’on y retrouve. L’interprétation d’Hydro-Québec revient à dire qu’on doit uniquement se baser sur l’annexe 1 et qu’on doit uniquement mettre à jour cette annexe. Autrement dit, Hydro-Québec tente de nous convaincre que le législateur, en adoptant l’annexe 1, a adopté une formule qui va se répéter dans le temps et qu’on n’a qu’à faire l’actualisation des paramètres facteurs d’utilisation et taux de pertes. Cette approche est contraire au texte. En effet, on doit noter qu’il existe une virgule entre les mots «en se basant sur l’annexe 1» et les mots «évolution des catégories tarifaires». Dès lors, on ne peut pas dire qu’il s’agit de l’évolution de l’annexe sinon, grammaticalement, cela n’aurait pas de sens.  Le deuxième alinéa de l’article 52,2 constitue clairement une énumération des éléments qui doivent être pris en considération.

Ainsi l’annexe ne doit être utilisée qu’à titre d’indice. S’il y a des modifications à l’annexe, la Régie peut en tenir compte, cela va de soi, puisqu’elle ne constitue qu’un indice et non une règle absolue à suivre. Alors si l’on veut faire dire aux mots «évolution des catégories tarifaires» que l’on doive tenir compte que l’annexe 1 peut évoluer, il nous semble évident que telle n’était pas la véritable intention du législateur.

L’article 52.2 doit se lire comme un tout. Le coût moyen de fourniture est fixé par la Loi à 2,79 cents le kWh. Ce chiffre n’a pas grand chose à voir avec un coût économique ou le coût réel de production. Comme le souligne Hydro-Québec, la Loi 116 a retiré la production du domaine réglementaire et ainsi on se retrouve avec une boîte noire au niveau du coût réel de production. En particulier, on ne sait pas s’il reflète ou non la valeur des installations en place. 

La situation voulue par le législateur en ce qui concerne l’allocation du coût de fourniture de l’électricité patrimoniale est donc une situation où la Régie doit prendre pour acquis un coût moyen qu’elle ne peut discuter et le répartir entre divers groupes d’usagers. Il s’agit donc essentiellement d’un problème d’équité et non d’efficacité économique. La Régie devra arbitrer entre les intérêts des divers groupes.

L’électricité patrimoniale à 2,79 cents/kwh constitue un avantage pour les consommateurs puisqu’on estime qu’il en coûtera environ 5 à 6 cents pour s’en procurer au-delà du volume patrimonial.

Il est vrai que la Loi a été amendée pour sortir la production du domaine réglementé mais cela ne peut aller jusqu’à priver les consommateurs de la protection de leurs droits dans l’accès équitable de l’électricité patrimoniale de 2001 jusqu’à l’atteinte du volume patrimonial. Hydro-Québec ne peut d’un trait de plume nier les avantages d’une loi réparatrice et opposer uniquement ses inconvénients à savoir l’absence de réglementation de la production.

Si la Régie adopte l’interprétation d’Hydro-Québec, elle ignore l’exigence d’interprétation large et libérale de la Loi visant à faciliter l’atteinte de ses objectifs.  Au surplus, un tarif doit être juste et raisonnable et ne contenir directement ou indirectement aucune discrimination entre les catégories tarifaires.  De plus, les principes réglementaires impliquent que la récupération de la totalité des coûts doit se faire auprès de ceux qui les engendrent.  Ces principes de base en matière tarifaire doivent s’appliquer à la formule d’allocation proposée par Hydro-Québec puisque cette dernière demande entre autres à la Régie de reconnaître et d’accepter entre autres, aux fins d’établissement de tout tarif applicable par le Distributeur à un consommateur ou à une catégorie de consommateurs, la formule d’allocation.

La Cour Suprême, dans l’affaire Will-Kare Paving et Contracting Ltd c. Canada, [2000] 1 R.C.S. 915, nous rappelle qu’en matière d’interprétation des lois on doit maintenant, en vertu des principes modernes d’interprétation, interpréter les lois en fonction de leur objet et du contexte visé par la Loi et non s’en remettre uniquement au sens ordinaire des mots:

« Il est également conforme au principe moderne de l'interprétation des lois en fonction de leur objet de s'en remettre au contexte plus large du droit commercial pour déterminer le sens à donner aux termes employés dans la Loi. Comme le dit E. 

A. Driedger dans Construction of Statutes (2e éd. 1983), à la p. 87: [TRADUCTION] Aujourd'hui il n'y a qu'un seul principe ou solution: il faut lire les termes d'une loi dans leur contexte global en suivant le sens ordinaire et grammatical qui s'harmonise avec l'esprit de la loi, l'objet de la loi et l'intention du législateur. Voir Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 R.C.S. 27, au par. 21.  »

· Voir au même effet Pointe-Claire (Ville) c. Québec (Tribunal du travail), [1997] 1 R.C.S. 1015.

Le fardeau du Distributeur est de démontrer que sa formule est conforme à l’esprit de la loi, à son objet et à l’intention du législateur, ce en quoi il a failli.  Nous chercherons, dans les paragraphes qui suivent, à trouver l’interprétation juste de l’article 52.2 de la  Loi qui s’harmonise avec les exigences mentionnées précédemment.

En tout premier lieu, il est important de rappeler que le législateur a expressément indiqué la nécessité que soit prise en compte l’efficacité énergétique par le Distributeur et ce, dès l’étape précédant l’exercice de la prévision de la demande.  L’article 72 de la loi stipule , en effet, que tout titulaire d’un droit exclusif de distribution d’électricité ou de gaz naturel doit préparer et soumettre à l’approbation de la Régie, suivant la forme, la teneur et la périodicité fixées par règlement de celle-ci , un plan d’approvisionnement décrivant les caractéristiques des contrats qu’il entend conclure pour satisfaire les besoins des marchés québécois après application des mesures d’efficacité énergétique.

Déjà, il apparaît évident que le législateur favorise une utilisation judicieuse de l’électricité en général  et du bloc d’électricité patrimoniale en particulier car ce sont des mesures touchant ce dernier qui devront être mises en place avant le premier plan d’approvisionnement.

Toute la loi 116, et toutes les décisions de la Régie  sur le sujet ont confirmé par la suite que la toile de fond des décisions de l’organisme de réglementation est le développement durable (article 5 de la Loi).   Nous soumettons respectueusement que l’interprétation étroite de l’article 52.2 et de la formule d’allocation qui en découle telle que proposée par Hydro-Québec ne permet pas, entre autres, de répondre à ces intentions et volontés tant du législateur que de la Régie .

3. L’évolution des catégories tarifaires : une autre appréhension causale et dynamique de la méthode d’allocation du coût de fourniture

a) Interprétation de l’évolution : un concept dynamique

Le législateur utilise le mot évolution. Le dictionnaire Robert définit ce mot comme suit :

« ÉVOLUTION n.f. (1536 ; lat, évolutio «« action de dérouler », de volvere « rouler »).

· _  1o Milit. Mouvement exécuté par des troupes qui changent leur position pour une nouvelle.  V. Manœuvre. Les évolutions des troupes au cours d’une bataille, d’une revue ◊ Cour.  Au plur. Suite de mouvements variés.  Les évolutions d’un avion au-dessus d’une ville.  Suivre avec intérêt les évolutions d’une danseuse. _ 2o Littér. Action de faire un tour, une rotation.  V. Révolution.  « L’évolution des corps célestes » (Miomandre).

· Fig. _ 1o  Suite de transformations dans un même sens; transformation graduelle assez lente, ou formée de changements successifs insensibles. V. Changement, transformation.  Moments, phases, stades d’une évolution.  Évolution lente, rapide, continue, discontinue; progressive, régressive.  Considérer les choses dans leur évolution. V. Développement, histoire, marche processus, progression; tournure. Lente évolution qui provoque une révolution.  Évolution des idées.  Évolution d’une notion, d’une doctrine, d’une science; description d’une évolution.  V.  Historique.  Évolution d’une langue; évolution phonétique, sémantique d’un mot. ◊ Changement dans le caractère, les conceptions d’une personne, d’un groupe.  Il est venu à cette doctrine par une lente évolution. « L’évolution,(le) lent changement du personnage, à la faveur de ces événements » (Gide). ◊ Méd. Évolution d’une maladie : les différentes phases par lesquelles elle passe. V. Cours, processus _ 2o (1870; trad angl. évolution employé par Lyell (1832), Darwin (1859).  Transformation progressive d’une espèce vivante aboutissant à la constitution d’une espèce nouvelle.  V. Évolutionnisme, transformisme. L’idée d’évolution s’oppose dès la fin du XVIIIe s. à celle de la fixité des espèces professée par Linné.  Doctrines de l’évolution (v. Darwinisme, lamarckisme).  Évolution discontinue (V. Mutantionnisme).  L’espèce humaine « représente l’aboutissement d’une longue série de transformations, autrement dit d’une évolution » (J. ROSTAND).

◊ ANT. Immobilité.  Permanence, stabilité.  Fixité; fixisme.

Lorsque l’on parle d’évolution on parle nécessairement d’un concept dynamique et non d’un concept statique. En fait l’évolution est le contraire de l’immobilité, de la stabilité. Il faut donc se demander qu’est-ce qui est susceptible de se transformer, d’évoluer  pour chacune des catégories tarifaires jusqu’à l’atteinte du volume patrimonial autre que leurs facteurs d’utilisation et leurs pertes d’électricité associées au réseau de transport et de distribution (ces derniers étant déjà considérés dans l’énumération de l’article 52,2) et qu’il convient de prendre en compte dans l’allocation d’un coût de fourniture puisqu’il ne faut pas oublier que l’exercice en est un d’allocation du coût moyen de fourniture. Que l’on parle de facteur d’utilisation ou de perte d’électricité, on parle de causalité des coûts. On doit donc interpréter les mots évolution des catégories tarifaires dans le même sens. 

Le législateur, en utilisant les mots «évolution des catégories tarifaires» à l’article 52.2 de la Loi, voulait à notre avis uniquement indiquer, telle que la compréhension habituelle l’exige, de prendre en compte l’évolution de la consommation des différentes catégories.  L’évolution des catégories tarifaires ne peut donc avoir d’autres interprétations qu’en fonction de l’évolution de leur demande respective.  Le mot évolution étant habituellement compris dans ce sens déjà reconnu.

Introduire cette notion d’évolution permet par le fait même de d’assurer un accès équitable à l’électricité patrimoniale dans le temps à chacune des catégories de consommateurs en fonction de l’évolution de leur consommation et de leurs facteurs d’utilisation et taux de perte et ce, jusqu’à ce que le volume de 165tWh soit atteint. Le législateur l’a fait en confiant l’arbitrage de la causalité des coûts à la Régie. 

b) Évolution de la demande en énergie et en puissance

Les données statistiques publiées par Hydro-Québec montrent que sur les dix dernières années la consommation d’électricité n’a pas évolué au même rythme pour les différentes catégories de clientèle (voir figure 1). Alors que les clients domestiques et agricoles ont vu leur part diminuer dans les ventes totales d’Hydro-Québec, les clients industriels ont vu leur part augmenter de façon significative.

À chacune de ces catégories de consommateurs Hydro-Québec doit  attribuer des coûts de puissance et d'énergie selon leurs parts en puissance et en énergie dans le système électrique.

Insérer ici le graphique 1 (fichier .XL)

La procédure d’allocation des coûts de fourniture utilisée dans l’industrie électrique est bien expliquée dans le rapport d’expertise de M. Co Pham que le Regroupement ARC-FACEF a produit dans la cause de transport R-3401-98
,). Ce rapport montre qu’une partie du coût d’un équipement ou d'un système électrique est classée dans la catégorie «puissance» quand on veut refléter les frais occasionnés par l'installation de sa capacité, et dans la catégorie «énergie» lorsque l’on désire refléter les frais associés globalement à son utilisation pendant une période donnée.

L’expert, M. Co Pham, expliquait dans le dossier R-3401-98 que les complexes hydroélectriques de Churchill Falls, Manic, Outardes, La Grande Phase I et II (la Baie-James) qui, à eux-seuls représentent une grande partie des réservoirs d’électricité patrimoniale, sont d'abord et avant tout des sources d'énergie (le mode en gras lui appartient). Il expliquait que ce terme signifie essentiellement de l’électricité avec un profil plus ou moins constant l’hiver comme l’été, jours ouvrables comme jours de fin de semaine.  À titre d'exemple, au tout début des études sur l'aménagement des centrales du complexe La Grande Phase 1, ce dernier a même été comparé à l'option nucléaire alors que cette dernière est reconnue comme étant avant tout une source de production d'énergie. 

L’expert observe que depuis une trentaine d’années au Québec, on aménage les centrales hydroélectriques éloignées dites «économiquement rentables»  pour satisfaire essentiellement la composante « énergie». La composante «puissance de pointe» vient s’ajouter par la suite par des installations complémentaires qui ne fonctionnent que pour de courtes périodes. 

Le produit de ces centrales éloignées est l’électricité qui comprend une forte proportion de la composante énergie et une proportion plus faible de la composante puissance de pointe. Ceci est indiqué par des facteurs d'utilisation globaux 
 qui se situent toujours aux alentours de 60% (la composante énergie est importante quand le facteur d’utilisation dépasse 50%). 

L’expert observe également que la proportion élevée de la composante «énergie» s'explique par l'évolution de la demande d'électricité. En effet, au cours de la dernière décennie, c’est l'apparition d'alumineries et d'autres industries grandes consommatrices d’énergie qui est, selon l’expert, la source de la hausse la plus remarquable du côté des besoins québécois. Un document d'Hydro-Québec
  indique qu’environ 16,7 TWh
 étaient destinés aux alumineries en 1999. Cette clientèle se caractérise par un mode de fonctionnement continu, quasiment 24 heures par jour, 365 jours par année et donc absorbe d'énormes quantités d’énergie.

On peut donc conclure qu'une méthode d’allocation des coûts, qu’elle soit basée sur un coût moyen ou non, est appropriée seulement si elle reflète les caractéristiques particulières du système en question.  Autrement dit, la méthode doit établir une correspondance adéquate entre les paramètres d’allocation choisis et les causes qui sont à l’origine de la construction et de l’exploitation du système. 

Le législateur savait cela ou il est présumé le savoir et, lorsqu’il utilise les mots «évolution des catégories tarifaires» à l’article 52.2, il est bien conscient de cette notion de causalité des coûts. Par son choix de mots, il  veut obliger la Régie à tenir compte dans l’atteinte du  volume patrimonial de l’évolution des besoins, c’est-à-dire s’agit-il d’une demande en énergie ou en puissance afin qu’elle puisse faire un arbitrage équitable entre les différentes catégories tarifaires dans l’allocation des coûts de fourniture. 

La facture de l’article 52.2 oblige l’interprète à tenir compte de cet aspect dynamique. En effet, l’article 52.2, dans son premier paragraphe, prévoit que les coûts de fourniture sont alloués entre les catégories de consommateurs selon leurs caractéristiques de consommation soit leurs facteurs d’utilisation et leurs pertes d’électricité associées aux réseaux de transport et de distribution. 

Cependant, la suite de la lecture des autres paragraphes nous confirme que le législateur voulait mettre en place une structure dynamique dans l’utilisation du volume patrimonial et non une structure statique. 

Cette évolution a été confiée à la Régie à titre de gestionnaire du bien d’autrui au sous-paragraphe 2ii) de la Loi. Autrement dit, le législateur a accordé un droit acquis à un volume de 165 TWh à 2,79 ¢/kWh aux consommateurs québécois et a confié à la Régie le devoir de gérer l’évolution des catégories tarifaires dans l’atteinte du volume patrimonial en bon père de famille. Il semble évident que le législateur n’a pas cru bon de laisser au plus fort la poche le droit de s’approprier le résiduel de l’électricité patrimoniale jusqu’à l’atteinte du volume patrimonial.

La Régie, en tant qu’administratrice du volume patrimonial jusqu’à ce qu’il atteigne 165 TWh, doit agir en personne raisonnable dans l’intérêt de tous et de manière équitable. Elle est tenue d’agir équitablement à  titre d’administratrice du bien d’autrui, notamment quant elle doit décider au niveau de l’affectation du volume patrimonial.  Lorsqu’elle exerce sa compétence à l’article 52.2, elle administre le bien d’autrui et elle doit avoir un comportement impartial à l’égard de tous les consommateurs. Elle doit approuver une proposition en autant qu’elle assure l’accès équitable à l’électricité patrimoniale. 

À notre avis, la Régie ne peut accepter la formule telle que soumise par Hydro-Québec puisqu’elle ne prend pas en compte tous les éléments prescrits à l‘article 52.2 tel que nous venons de le démontrer.

Hydro-Québec ne peut prétendre, lorsqu’elle répond à la demande de renseignement de ARC-ACEF à la page 4 de HQD-2, Document 2 qu’elle tient compte de l’évolution des catégories tarifaires en supposant que le calcul des facteurs d’utilisation reflète l’évolution annuelle des ventes par catégorie. En effet, tel qu’illustré au tableau 1, on pourrait augmenter d’une période à l’autre et de manière très significative notre consommation d’électricité sans nécessairement modifier notre facteur d’utilisation :

Tableau 1

Période
Consommation (GWh)
Puissance en pointe (GW)
Facteur d'utilisation

A
50 000
10
57%

B
60 000
12
57%

Nous soumettons que la proposition présentée par Hydro-Québec ne tient aucunement compte de l’évolution des catégories tarifaires. C’est ce que notre expert appelle l’aspect dynamique du problème, un aspect qui est ignoré par Hydro-Québec Distribution dans son analyse et sa proposition.

Dès lors, nous soumettons à la Régie que la proposition soumise par Hydro-Québec ne respecte pas le cadre légal établi par la Loi et notamment l’équité entre les différentes catégories tarifaires dans l’atteinte du volume patrimonial. C’est pourquoi ARC-FACEF proposent à la Régie une formule modifiée qui tente de trouver une solution équitable qui tient compte de l’évolution des catégories tarifaires. 

III. LES LIMITES DE LA FORMULE PROPOSÉE

La formule d’allocation des coûts proposée par Hydro-Québec présente plusieurs lacunes. D’une part, elle ignore que l’énergie patrimoniale est limitée et que du fait de cette rareté elle a une valeur et, d’autre part, elle est essentiellement statique et insensible aux conditions de l’époque ou du lieu où elle est appliquée; ses facultés d’adaptation au contexte, en particulier à la rareté croissante de l’électricité patrimoniale, sont pratiquement inexistantes. En plus, ces lacunes sont causes d’incitations perverses et d’iniquités.

Bien que l’article 52.2 de la Loi soit explicite sur les critères à prendre en considération pour l’établissement de la méthode d’allocation du coût de fourniture d’électricité patrimoniale, il est clair que le critère de l’évolution des catégories tarifaires a  été ignoré dans la formule proposée par Hydro-Québec. Cette formule semble donc traiter indifféremment des catégories de clients présentant des niveaux et des rythmes très différents de consommation. 

Le volume disponible d’électricité patrimoniale pour 2002 est évalué, d’après les chiffres d’Hydro-Québec, à 7,5 TWh. ARC et FACEF sont d’avis que ce volume disponible, s’il est traité comme une ressource énergétique rare, devrait donc créer pour chaque catégorie tarifaire un revenu justifié par le coût relatif d’opportunité supporté par la société québécoise du fait de l’atteinte plus ou moins rapide du volume maximum d’électricité patrimoniale au-delà duquel le kWh fourni serait recherché sur le marché et coûterait plus cher. 

Ce volume disponible d’électricité patrimoniale est susceptible de satisfaire les nouveaux besoins des consommateurs sur un nombre d’années bien déterminé, compte tenu du rythme actuel de consommation des différentes catégories de consommateurs. L’arrivée de nouveaux clients avec des caractéristiques spécifiques de consommation ou le changement des caractéristiques courantes de consommation des clients actuels est susceptible d’influencer le rythme d’épuisement de ce volume disponible et doit donc être capté par la formule. 

Le volume disponible limité de cette ressource et le rythme auquel ce volume est utilisé justifient donc le développement d’une méthode d’allocation des coûts (y compris le coût d’usage ou de rareté de ce volume) qui doit prendre en compte la contribution de chaque catégorie de consommateurs à l’ensemble des coûts occasionnés à la société québécoise. C’est la raison pour laquelle ARC-FACEF considèrent que la question d’allocation des coûts de fourniture ne peut être traitée indépendamment des caractéristiques de consommation de chaque catégorie de clients, facteurs d’utilisation et taux de perte, mais en prenant compte aussi de l’évolution du rythme d’usage du volume disponible d’électricité patrimoniale, tels que prescrits dans la loi.

Les effets pervers et les aspects d’iniquité de la méthode d’allocation proposée par Hydro-Québec s’expliquent principalement par le fait qu’elle est statique. Avec cette méthode, ce n’est pas tant la formule dans sa prise en compte des facteurs d’utilisation et des taux de perte qui cause problème, puisque Hydro-Québec applique ce que la loi l’oblige de faire, c’est plutôt le fait qu’elle ne tient pas compte de l’aspect dynamique de l’évolution des catégories tarifaires, critère pourtant mentionné clairement par la loi. 

En plus, la formule, telle qu’elle est proposée, incite chaque groupe de consommateurs à accroître sa part dans le volume total d’électricité patrimoniale, d’où le risque de conflits, d’iniquités et d’incitation à des comportements déviants de consommation lorsque certains paramètres peuvent être affectés par un groupe à son profit. 

La formule proposée montre que lorsqu’une catégorie de consommateurs accroît sa part dans le volume patrimonial (scénario 1), non seulement elle réduit son coût unitaire, mais peut aussi porter préjudice à d’autres catégories. Cependant, dans la mesure où le volume d’électricité patrimoniale est limité, les portions arrogées par certaines catégories constituent la portion perdue par les autres.

Insérer ici le tableau 2 (fichier .XL)

Le tableau 2 (scénario 1, 1er cas) montre en effet qu’une augmentation des ventes au tarif L d’un volume de 2 TWh, par exemple, entraîne, d’une part, une baisse du coût unitaire de cette catégorie tarifaire (de 2,48 à 2,47 ¢/kWh) due à l’amélioration de son facteur d’utilisation et, d’autre part, une augmentation du coût unitaire de certaines autres catégories. L’impact sur les autres catégories tarifaires pourrait être moins important dans la mesure où l’augmentation des ventes au tarif L est accompagnée d’une augmentation de la demande de puissance maintenant ainsi le facteur d’utilisation de cette catégorie à un niveau constant, mais légèrement détérioré par rapport au facteur d’utilisation patrimonial, ce qui augmente par conséquent le coût de fourniture de la catégorie (2,49 au lieu de 2,47 ¢/kWh). Cette situation (scénario 1, 2ème cas) fait en sorte que les autres groupes de consommateurs interfinancent, en partie, la croissance de la demande pour cette catégorie de clientèle industrielle. 

Inversement, toute catégorie de consommateurs motivée par des soucis de conservation d’énergie et qui vient réduire sa consommation dans le cadre d’un programme d’efficacité énergétique, par exemple, (scénario 2) se voit subir une pénalité sous forme de hausse de son coût unitaire de fourniture. L’impact pourrait être moindre si la catégorie en question recevait parallèlement au programme d’économies d’énergie des mesures permettant d’améliorer ou du moins de maintenir inchangé son facteur d’utilisation; scénario difficilement envisageable pour certaines catégories de clientèle puisqu’il implique forcément un changement radical dans le comportement de consommation, ce qui est aussi difficile à réaliser en l’absence d’un signal de prix perfectionné qui permet de transférer la demande des heures de pointe aux heures creuses (load shifting) ou de remplir les creux (valley filling).

Paradoxalement, par son programme d’économies d’énergie, cette catégorie crée pour d’autres clients des bénéfices nets représentés par des baisses de leurs coûts unitaires de fourniture, ce qui instaure de nouvelles formes d’interfinancement. 

Insérer ici Tableau 3 (fichier .XL)

Le tableau 3 est une illustration saillante d’un cas où la baisse des ventes à la catégorie de clients résidentiels de 2 TWh (scénario 2, 1er cas) entraîne pour cette même catégorie, selon la formule d’Hydro-Québec, une augmentation des coûts unitaires de 3,23 ¢/kWh à 3,28 ¢/kWh et une baisse des coûts pour d’autres catégories. L’emphase mise par Hydro-Québec dans sa formule sur les facteurs d’utilisation fait croire que la puissance de pointe au Québec coûte autant que ce qu’elle coûte par exemple chez nos voisins du sud, et donc tous ceux qui y ont recours doivent le payer cher. Cette considération, fort critiquée d’ailleurs par ARC-FACEF (voir plus haut), résulte en un impact négatif à l’égard des catégories qui s’engagent dans des programmes d’économies d’énergie mais qui n’associent aucune ou peu de mesures de gestion de la charge qui permettent d’améliorer ou au mieux de stabiliser leur facteur d’utilisation. Dans ce cas le facteur d’utilisation subit une détérioration. Il est très clair d’après le tableau 2 (scénario 2, 2eme cas), que des économies d’énergie chez les clients résidentiels avec maintien d’un FU inchangé, impliquant une réduction de la puissance en pointe, permettent une baisse significative du coût de fourniture de cette catégorie (de 3,28 à 3,24 ¢/kWh) au détriment du niveau des coûts chez les autres catégories.

Il est important de noter que quelles que soient les catégories tarifaires auxquelles on se réfère dans les scénarios précédents, la formule demeure toujours tout aussi inéquitable. Ainsi par exemple, la catégorie  résidentielle pourrait être, pour différentes raisons, celle présentant une forte croissance de sa demande d’électricité qui se ferait au détriment des autres catégories avec la formule d’Hydro-Québec. 

Toutes ces limites de la formule proviennent donc du fait qu’une importante pondération est accordée au coût de la puissance au détriment du coût de l’énergie dans la formule du Distributeur, une façon de faire qui ne fait que transposer des situations étrangères et appliquer aveuglément des recommandations de l’APPA au cas québécois sans pouvoir refléter la réalité québécoise. Nous avons démontré plus haut pourquoi la situation est complètement différente au Québec où le coût de fourniture est principalement un coût d’énergie. Ces limites trouvent également origine dans le fait que les groupes concernés n’ont pas forcément le moyen d’agir sur les paramètres qu’ils auraient intérêt à faire varier.
L’explication de cette limite de la formule est d’ailleurs avancée par Hydro-Québec dans sa réponse aux demandes de renseignement 12.2 de ARC-FACEF :

« La Loi stipule que le coût moyen de fourniture du Distributeur pour l’électricité patrimoniale doit être alloué entre les catégories de consommateurs en tenant compte, entre autres, du facteur d’utilisation. 

Ainsi, dans la méthode d’allocation, ce n’est pas uniquement le facteur d’utilisation par catégorie qui doit est considéré mais également la relation entre ce facteur d’utilisation et celui du Distributeur pour l’électricité patrimoniale. Le coût de chaque catégorie sera fonction de cette relation et pas seulement de l’évolution de la demande de la catégorie prise individuellement »
. 

Une augmentation de la consommation des clients du tarif L, par exemple, permet de réduire le coût unitaire s’appliquant à la catégorie si son facteur d’utilisation augmente de façon plus importante que le facteur d’utilisation du Distributeur, tandis qu’une augmentation de la consommation d’un groupe présentant un facteur d’utilisation qui évolue moins fortement que celui du Distributeur ne permettrait pas de réduire son coût unitaire, ni d’influencer de façon significative les coûts des autres catégories tarifaires. Les divers groupes de consommateurs sont donc placés dans des situations très asymétriques en ce qui concerne l’influence sur le partage du volume patrimonial d’électricité et sur le coût de fourniture par catégorie. Telle qu’elle est conçue, la formule est donc biaisée en faveur des groupes qui ont la capacité et l’intérêt de tirer un avantage immédiat de l’électricité patrimoniale et pénalise ceux qui n’ont pas cette capacité et cet intérêt. 
IV. Pistes D’AMÉLIORATION DE LA FORMULE PROPOSÉE

Il est important de préciser au départ que l’objectif visé par le Regroupement ARC-FACEF n’est pas de se mettre à la place de la requérante et d’apporter la solution au problème. Notre objectif, en apportant des améliorations à la formule du Distributeur, est, entre autres, de prouver qu’il est possible, tout en demeurant dans le cadre juridique de la cause, de concevoir une méthode d’allocation du coût de fourniture adaptée au contexte québécois et qui s’inscrit bien dans un objectif d’équité recherché par le législateur. De plus les résultats de notre formule améliorée ne dévient pas trop des résultats de l’annexe I. D’ailleurs, l’article 52.2 de la Loi n’exige pas, selon notre compréhension, de se coller à tout prix à cette annexe. Il demande simplement d’en faire une base de départ pour le calcul des coûts pour les années subséquentes à l’année 2000 car, dans l’éventualité où une catégorie de clients change de façon significative ses caractéristiques de consommation, le coût de fourniture attribué à cette catégorie va forcément changer et s’éloigner du coût présenté à l’annexe 1 de la Loi.

La formule d’allocation du coût proposée par Hydro-Québec répond à une logique simple : identifier les éléments de coût de fourniture; répartir le coût entre les consommateurs selon leur contribution à ces éléments de coût. C’est une formule obsolète, statique et ne prenant pas en considération les éléments fondamentaux qui caractérisent pour les prochaines années l’approvisionnement des consommateurs québécois, à savoir une électricité patrimoniale de volume limité à un faible coût et comportant principalement un coût d’énergie.

Les améliorations apportées par notre expert épousent bien la logique de la formule d’allocation du coût de fourniture proposée par Hydro-Québec tout en corrigeant certaines de ses lacunes et incitations perverses. Ainsi la formule d’Hydro-Québec ne permet pas d’envoyer un signal de prix reflétant le caractère limité de l’électricité patrimoniale. Elle permet aussi d’éviter l’effet pervers qui fait diminuer le coût unitaire d’une catégorie en fonction d’une plus grande consommation et pénalise toute approche favorisant l’efficacité énergétique.
Comme le démontre le rapport de l’expert de ARC-FACEF, l’ajout d’une composante «coût de rareté» permet de tenir compte d’un critère important, à savoir l’évolution de la consommation et donc la contribution de chaque catégorie à l’accroissement de la rareté de l’électricité patrimoniale. De plus la formule est aussi rendue dynamique en ce que cette composante «coût de rareté» reflète effectivement toute diminution du surplus d’énergie patrimoniale, tient compte de la proximité de la date de disparition du surplus, et reflète la vraie valeur de ce surplus. 

Une autre modification que nous avons apportée à la  formule d’Hydro-Québec a été de modifier l’approche factorielle utilisée par le Distributeur pour déterminer le coût de l’énergie et le coût de la puissance. Nous l’avons remplacée par une approche causale où l’on a pris pour hypothèse une répartition 80% et 20% entre énergie et puissance, répartition qui nous paraît refléter de façon plus réaliste le contexte québécois et qui a l’avantage de ne pas varier en fonction des variations du facteur d’utilisation du distributeur. En fait, la structure de coût de fourniture ne change qu’en fonction des modifications qui viennent affecter le segment de la production (changement de la structure du parc, par exemple).

1. Résultats de l’application de la formule améliorée

Ainsi améliorée par notre expert, la formule proposée respecte les critères de l’article 52.2 de la Loi et épouse l’esprit de la loi qui est de répartir le coût réglementaire de 2,79 cents en tenant compte de l’effet qu’ont les caractéristiques de consommation des catégories sur leurs coûts unitaires. 

Telle que présentée dans les tableaux 2 et 3, la formule améliorée répartit différemment le coût de fourniture de l’électricité patrimoniale entre les catégories de clients faisant en sorte que, pour certaines catégories, l’effet des caractéristiques de consommation est contre-balancé de façon plus ou moins significative par les conséquences de l’évolution de leur demande d’électricité. Il en résulte que des catégories comme les catégorie L et M dont la demande augmente plus fortement que la demande globale devraient payer des coûts de fourniture plus élevés que ceux déterminés par la formule d’Hydro-Québec (2,61 et 2,79 ¢/kWh respectivement contre 2,48 et 2,70 ¢/kWh). Inversement, des catégories comme les clients résidentiels et les clients du tarif G9 dont la demande évolue moins fortement que la demande agrégée devraient payer des coûts de fourniture moins élevés que ceux déterminés par la formule d’Hydro-Québec (3,06 et 2,77 ¢/kWh respectivement contre 3,23 et 2,82 ¢/kWh).

L’idée de base est que l’allocation des coûts doit vraiment refléter le caractère de rareté du bloc d’énergie patrimoniale et lancer un signal de prix à cet effet contrairement à la formule d’Hydro-Québec qui favorise l’effet contraire c’est-à-dire une utilisation inconsidérée de la ressource puisqu’une plus grande consommation plus vite dans le temps permet aussi  de bénéficier d’une baisse des coûts unitaires.

2. Analyse des scénarios

En reprenant les deux scénarios étudiés plus haut dans l’analyse de la formule d’Hydro-Québec (tableaux 2 et 3), mais en appliquant la formule améliorée, il est possible de tirer les conclusions suivantes :

Une augmentation de la consommation pour une catégorie donnée (2 TWh pour la catégorie L, pour reprendre le même exemple), demande de puissance en pointe étant égale par ailleurs (FU légèrement amélioré), entraîne malgré tout avec la formule améliorée une augmentation du coût de fourniture de cette catégorie qui passe 2,48 à 2,64 ¢/kWh. Les autres catégories bénéficieraient d’une baisse de leurs coûts. 

Par contre, même avec une demande de puissance de pointe inchangée et donc une faible régression du FU, des économies d’énergie de 2 TWh réalisées dans le cas présent par la catégorie résidentielle entraînent, dans le cadre de la formule améliorée, une baisse du coût de fourniture de cette catégorie passant de 3,23 à 3,05 ¢/kWh, tel que présenté au tableau 3 (scénario 2, 3ème cas). En même temps, les catégories grosses-consommatrices d’énergie subissent des hausses de leurs coûts unitaires traduisant ainsi leur rythme relatif de consommation.

Dans sa nouvelle forme, la formule améliorée encourage ainsi les efforts d’économies d’énergie et réduit les incitations à augmenter leur consommation. Elle contre-balance donc l’effet du facteur d’utilisation. 

À moins que des mesures de gestion de la charge viennent accompagner l’augmentation de la consommation pour améliorer le facteur d’utilisation de la catégorie qui puise le plus dans volume patrimonial, tout accroissement de la demande de cette catégorie (tarif L dans notre exemple) avec maintien du même profil de consommation (scénario 1, 4ème cas) entraîne, selon la formule améliorée, une hausse du coût de fourniture de la catégorie concernée (de 2,61 à 2,90 ¢/kWh) permettant ainsi de lancer un meilleur signal de prix à cette catégorie et de refléter son rythme d’avancement vers l’échéance d’atteinte du volume maximum d’électricité patrimoniale.

Dans le scénario 2, où le facteur d’utilisation est maintenu inchangé (4ème cas), les efforts d’économies d’énergie accompagnés de mesures de gestion de la demande de puissance de pointe ramènent une baisse plus significative du coût de fourniture (de 3,06 à 3,03 ¢/kWh). Les autres catégories de clients ne faisant pas d’effort dans ce domaine et continuant à consommer à leur rythme connaissent des hausses de leur coût de fourniture.

V. CONCLUSION

Le Regroupement ARC-FACEF soumet à la Régie qu’il manque une variable importante dans la formule d’allocation du coût de fourniture proposée par Hydro-Québec et telle qu’elle est conçue, elle ne peut que favoriser le gaspillage énergétique; un phénomène que nous devons contrôler plutôt que de continuer bêtement à alimenter à travers cette formule. 

C’est une formule obsolète, statique et ne présentant pas les caractéristiques qui font l’originalité d’Hydro-Québec : électricité patrimoniale de volume limité et de coût faible.

ARC-FACEF recommande à la Régie d’adopter la formule suivante laquelle est expliquée en détail dans le rapport de notre expert:

COÛTc t = COÛT ÉNERGIEct + COÛT PUISSANCEct + COÛT DE RARETÉct
Ce qui correspond à la ligne 2 de l’annexe 1 de la proposition d’Hydro-Québec.

Elle peut s’écrire aussi d’une façon proche de la variante qui figure à la ligne 7 de la page 7 de la proposition d’HQ :

COÛTct =
2,79 * [PE + PP * FUpatr/FUct]

* [(1 - FRpatr) + FRpart*(1 + TXdeCROISSANCEct)/(1 + TXdeCROISSANCEpatr)]

* (1 + TAUX de PERTESct)/(1 + TAUXdePERTESpatr)

où la notation est la même que dans la proposition d’Hydro-Québec, p.7, sauf pour les variables suivantes, nouvellement introduites :

FRpatr : facteur de rareté de l’électricité patrimoniale

PE : portion énergie

PP : portion puissance

TXdeCROISSANCEct : taux moyen de croissance annuelle de la consommation de la catégorie de consommateurs à long terme.

TXdeCROISSANCEpatr:taux moyen de croissance annuelle de la consommation globale d’électricité patrimoniale.

Les modifications apportées à la formule d’Hydro-Québec respectent bien les critères de l’article 52.2 de la Loi. Ne devant pas constituer une tarification déguisée, elles respectent également la contrainte voulant que le coût moyen soit fixé à 2,79 cents/kwh, tout en essayant de corriger, au moins en partie, les incitations perverses que donne la formule dans son état actuel :

· elle réduit le traitement défavorable fait à l’économie d’énergie;

· elle permet de retarder l’échéance d’atteinte du volume maximum d’électricité patrimoniale;

· elle prend mieux en compte les profils de consommation des diverses catégories de consommateurs;

· elle évite d’attribuer une valeur nulle à la rareté de l’électricité patrimoniale;

· elle est dynamique, tant en ce qui a trait à sa prise en compte de la rareté croissante de l’électricité patrimoniale qu’en ce qui a trait à la prise en compte des caractéristiques de consommation.

Cette formule modifiée que nous soumettons à la Régie, contrairement à celle proposée par Hydro-Québec, a le mérite de respecter le cadre de l’article 5 de la loi :
5. Dans l’exercice de ses fonctions, la Régie assure la conciliation entre l’intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable du transporteur d’électricité et des distributeurs.  Elle favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et d’équité au plan individuel comme au plan collectif.

_______________________________ 

1996, c. 61 a. 5; 2000, c. 22, a. 4. »

Enfin, l’application de la formule telle que proposée par notre expert démontre à quel point une telle formule peut influencer certaines attitudes et choix de gestion ou de comportement.  Selon ARC-FACEF il est essentiel que la formule d’allocation soit équitable, qu’elle évite toute forme d’interfinancement déguisé et qu’elle prenne en compte le caractère limité du volume résiduel de l’électricité patrimoniale.  La formule améliorée proposée par ARC-FACEF permet de lancer un signal de prix clair en faveur de l’efficacité énergétique.  Le législateur a voulu limiter à 165 TWh le patrimoine électrique des Québécois, ces derniers ont maintenant le devoir, et la Régie en est la gardienne et a la responsabilité d’en assurer une gestion et une utilisation équitable et juste, ce que la formule que nous proposons permet de faire.

Le Regroupement ARC-FACEF demande à la Régie le plein remboursement des frais occasionnés par sa participation à cette première phase du dossier.  Nous soumettons qu’il serait juste et raisonnable que la Régie ordonne le remboursement de la totalité des frais et déboursés que le Regroupement a encourus à titre de partie intéressée dans ce dossier puisque nous soumettons que le Regroupement a eu une participation utile aux délibérations de la Régie.

Le tout respectueusement soumis.






________________________________________






ACTION RÉSEAU CONSOMMATEUR


et FÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS COOPÉRATIVES D’ÉCONOMIE FAMILIALE DU QUÉBEC

�LIAISON Excel.Sheet.8 "Macintosh HD:\\Trash\\Calcul-croiss-dem-tarif L" "+4GWh au tarif L!L25C8" \a \p�Erreur ! Liaison incorrecte.�





�LIAISON Excel.Sheet.8 "Macintosh HD:\\Trash\\Calcul-EE-Residl" "EE-Resid (2)!L22C3" \a \p�Erreur ! Liaison incorrecte.�











� Cause R-3401-98, ARC - FACEF – CERQ, Rapport d’expertise de CO PHAM, 7 février 2001, pages 19-21.


� Source: Rapport annuel d’Hydro-Québec 1999, page 96, HQT-2, Document 2.1 (En liasse)





�
1999�
1998�
1997�
1996�
1995�
�
Besoins globaux (GWh) (Énergie)�
187 999�
176 236�
182 263�
182 679�
185 937�
�
Besoins de puissance à la pointe (MW)�
35 577�
35 275�
32 305�
34 642�
33 594�
�
Facteur d’utilisation global (nos calculs)


�
60 %�
57 %�
64 %�
60 %�
63 %�
�



� Source: Hydro-Québec, Profil financier 1999-2002, page p.13 – HQT-8, Document 1.1 (en liasse).





� 27% du volume de vente de 62 TWh à la clientèle Grande Entreprise en 1999 : 27% x 62 = 16,7 TWh (Source : Hydro-Québec, " Profil Financier 1999-2002 ", HQT-8, Document 1.1 (En liasse) ).





� HQD-2, Document 2, page 12 de 15.






